
 
PUBLICATION COMPTES 2017 CGT ANSAMBLE  

 
    

        En janvier 2017 le syndicat a payé 138 FNI pour 138 adhérents et un montant de cotisations 
annuelles de 10 234, 92 €, au 06 décembre 2017 nous avons 131 adhérents. 

 
Au 31/12/2016 notre syndicat disposait d’un solde positif de 1 361, 00 € 

 
 En 2017 le syndicat a perçu pour 15 276, 00 €	de cotisations syndicales. 
 
 15 276,00 x 0,67 (taux FD commerce) = 10 234, 92 € 
 
         Reste au syndicat la somme annuelle de 5041, 08 €+ 1600 €	enveloppe syndicale entreprise 

soit un budget total annuel de 6641, 08 € 
 

  Un appel aux dons a été fait par notre syndicat, nous avons eu un don d’un montant de 500 € 
par un syndicat. 
 

1500 € ont également été affectés aux produits de cette année, ce montant correspond à 
l’article 700 du CPC en faveur de notre syndicat suite à une procédure en justice. 

 
En entrée pour l’année 2017 nous avons un total de 20.237 €. 

 
               Les principales dépenses de cette année 2017 pour un montant de 9 006 €	correspondent en 
grande partie aux déplacements des membres de la commission exécutive en région Parisienne, la 
prise en charge des frais de déplacement pour le congrès de Bourges en date du 8 mars 2017 ainsi 
que les différents déplacements des membres de la commission exécutive pour les réunions puis le 
fonctionnement journalier, timbres et lettres recommandés. 

 
Au 06 12 2017 nous avons un solde positif de 996 € 

  
               Après en avoir débattu en assemblée générale le 6 décembre 2017 les comptes du syndicat 
CGT Ansamble ont été approuvés à l’unanimité par 51 voix. 

  



 
PRODUITS ANNEE 2017 
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